
 

DELIBERATION 2024 34 – 

Décision modificative n°2 du Budget Principal 2024 

Séance du Comité syndical du 2 décembre 2024 

 

EXPOSE DES MOTIFS 

 

La décision modificative n° 2 du budget principal 2024 vise à la fois à procéder à la modification 

des inscriptions budgétaires nécessaires à la prise en compte des amortissements 

d’immobilisations acquises fin 2023 non prises en charge lors du passage à la nomenclature 

comptable M57 et à faire un virement de crédit du chapitre 011 au chapitre 012. 

Il convient en conséquence d’intégrer 677,94 € en dépenses et recettes d’ordre, de diminuer 

le chapitre 011 d’autant et de transférer 7 700 € du chapitre 011 au chapitre 012. 

Je vous prie, cher.e.s collègues, de bien vouloir en délibérer. 

 

 

 

Le Président 
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DELIBERATION 2024 34 - 

Décision modificative n°2 du Budget Principal 2024 
 

Séance du Comité syndical du 2 décembre 2024 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu l’arrêté du 9 juillet 2009 du Préfet de la Région d’Ile-de-France, autorisant la création du 
Syndicat, 
Vu l’instruction budgétaire M57 ; 
Vu la délibération 2023 45 du 28 novembre 2023 adoptant le budget primitif 2024 du budget 
principal ; 
Vu la délibération 2024 07 adoptant la décision modificative n°1 du Budget Principal 2024 ; 
Vu la délibération 2024 14 du 18 juin 2024 adoptant le budget supplémentaire 2024 du budget 
principal ; 
Vu la délibération 2024 24 actualisant les biens immobilisés et les imputations des 
amortissements ;  
 

Considérant que l’exécution du budget principal 2024 nécessite d’abonder les crédits d’ordre 

inscrits en section de fonctionnement et en section d’investissement ainsi que l’ajustement des 

crédits de fonctionnement, 

 

Le Comité syndical, après en avoir délibéré, 

 

Article 1 : DÉCIDE d’inscrire en dépenses d’ordre de fonctionnement 677,94 € correspondant 

aux amortissements des immobilisations acquises fin 2023 non prises en charge lors du 

passage à la nomenclature comptable M57 et de réduire le chapitre 011 de 677,94 €. 

Article 2 : DÉCIDE d’inscrire en recette d’ordre d’investissement 677,94 € correspondant aux 

amortissements des immobilisations acquises fin 2023 non prises en charge lors du passage à 

la nomenclature comptable M57. 

Article 3 : DÉCIDE de procéder à un virement de crédit du chapitre 011 au chapitre 012 de 

7 700 €. 

Article 4 : APPROUVE, en conséquence, la décision modificative n°2 du budget principal 

2024 arrêtée comme suit : 

 

CHAPITRE ARTICLE 
DEPENSES RECETTES 

DEDUIRE AJOUTER DEDUIRE AJOUTER 

042 6811   677,94 €     

040 281838       677,94 € 

011 611 677,94 €    

011 62268 7 700,00 €    

012 6475  7 700,00 €   

Total    8 377,94 € 8 377,94 €  677,94 € 
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